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ANNEXE L - FICHE DE RÉSERVATION DU CAMP SCOUT
DU LAC NORMAND

DISTRICT DU CUIVRE
C.P. 852, Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 5C7

	IDENTIFICATION

	Locataire (nom de l’organisme) :

	Personne responsable :
	

	Adresse :
	No de téléphone :

	Date(s) de réservation :

	Frais : 
	Location :
	Conciergerie :
	Déneigement :
	Total :

	Signature du responsable du District : 


À VOTRE ARRIVÉE
	À vérifier et/ou à faire :
	C’est fait

	1.
	En saison hivernale, bien dégager les quatre paliers et les escaliers dès votre arrivée.
	

	2.
	Vérifier s’il y a beaucoup de cendres dans les poêles à combustion lente et, si nécessaire, les jeter sur le site du feu de camp à l’extérieur.  Vérifier également l’état des cheminées.
	

	3.
	Allumer les feux des poêles à bois et quand ceux-ci seront assez chauds, partir les ventilateurs au plafond, et ce, à basse vitesse, afin de faire circuler l’air chaud.  En saison hivernale, laisser les ventilateurs à vitesse minimale en tout temps.
	

	4.
	Activer les interrupteurs numéros 10 et 11 de la boîte électrique située près de la porte extérieure de la cuisine afin d’alimenter l’eau chaude.
	

	5.
	Installer les extincteurs près des portes de sortie; il y a des crochets à cet effet.
	

	6.
	Quand la température intérieure du camp est confortable, brancher les réfrigérateurs.
	

	7.
	Partir les « pilotes » de la cuisinière au propane (voir les instructions au mur près de la cuisinière).
	

	8.
	En saison hivernale, fermer les deux robinets des éviers de la cuisine.  Remettre le bouchon du « S » sous les éviers de la cuisine.
	

	9.
	Dans la première salle de toilette, fermer les deux soupapes situées près du plancher du côté du réservoir à eau chaude.  Ouvrir les deux « fast valves » jaunes au-dessus du réservoir à eau chaude et brancher la pompe à eau.
	

	10.
	Ouvrir les thermostats des salles de toilette, au besoin.
	

	11.
	Pour les feux extérieurs, il faut utiliser seulement le bois qui a été coupé à cet effet et qui est entreposé dans la première remise ou prendre des arbres déjà tombés sur le terrain.
	


	Commentaires :

	

	


Installez-vous bien et amusez-vous sécuritairement!

	Je déclare que le camp et le terrain sont propres et en parfaite condition.

	
	
	

	Nom du locataire
	Signature
	Date


MAJ : 2004-12-02 (cl)
À VOTRE DÉPART
	À vérifier et/ou à faire :
	C’est fait

	1.
	Fermer les « pilotes » de la cuisinière au propane (voir les instructions près de la cuisinière).  La plaque doit être nettoyée et huilée (avec de l’huile végétale ou de la margarine) de même que toutes les poêles qui ont été utilisées.
	

	2.
	Nettoyer la cuisinière électrique.  Si nécessaire, remplacer le papier d’aluminium dans le four.  Nettoyer les réfrigérateurs, les débrancher et les laisser ouverts.
	

	3.
	Débrancher la cafetière, le micro-ondes et autres appareils électriques s’il y a lieu.
	

	4.
	Passer l’aspirateur sur les matelas, sous les lits et à la grandeur du plancher.  S’assurer que l’aspirateur est fonctionnel (vérifier le sac).
	

	5.
	Nettoyer les salles de toilette.  Laver les douches, les lavabos, les toilettes et les miroirs.
	

	6.
	Baisser les thermostats des salles de toilette à 10 degrés celcius et bien fermer les portes.
	

	7.
	Laver les planchers à la grandeur du camp.
	

	8.
	En période hivernale, remplir de bois les trois boîtes prévues à cet effet.  Ne pas déposer de bois par terre.
	

	9.
	Laisser éteindre les poêles à bois.
	

	10.
	En période hivernale, fermer les deux « fast valves » jaunes au-dessus du réservoir à eau chaude dans la salle de toilette et débrancher la pompe.
	

	11.
	En période hivernale, ouvrir les deux soupapes situées près du plancher à côté du réservoir à eau chaude dans la même salle de toilette.
	

	12.
	En période hivernale, ouvrir les deux robinets au-dessus des éviers de la cuisine afin de faire évacuer l’eau et ne pas oublier d’enlever le bouchon du « S » sous les mêmes éviers.
	

	13.
	Fermer les interrupteurs numéros 10 et 11 près de la porte extérieure de la cuisine.
	

	14.
	S’assurer que les feux extérieurs sont bien éteints.
	

	15.
	Ranger les extincteurs dans la remise à bois (celle avec le canot) et s’assurer que toutes les remises sont bien fermées.
	

	16.
	Rapporter les clés ainsi que les serviettes et linges à vaisselle lavés à la personne responsable de la location (maximum deux jours plus tard).
	

	17.
	Les déchets doivent être rapportés par le locataire.  Aucun ramassage de déchets n’est fait sur les lieux.
	

	18.
	Bien fermer et verrouiller les portes et fenêtres avant le départ.
	

	19.
	Ne pas oublier de fermer la clôture à l’entrée du chemin.
	


	Commentaires :

	

	

	

	


MERCI DE VOTRE COLLABORATION ET AU PLAISIR DE VOUR REVOIR!
RÈGLES À OBSERVER AU CAMP DU LAC NORMAND

1. Ce terrain est privé, vous en êtes responsable, faites respecter les lois scoutes!

2. Faire le ménage avant de partir.  Des frais de nettoyage seront facturés si des problèmes reliés à la propreté sont constatés.  Vous avez la possibilité de faire faire le nettoyage si vous payez les frais mais il faut le préciser au responsable de la location lors de la réservation.  Le locataire doit fournir ses produits de nettoyage de même que tous les produits sanitaires (papier de toilette).
3. Le locataire est responsable de tous dommages causés au camp ou à l’équipement.

4. Utiliser les outils et la forêt comme il se doit; ne pas couper ou endommager les arbres sans l’autorisation d’un des responsables du District du Cuivre.

5. Utiliser seulement les sites de feux déjà installés en respectant les périodes de restriction de feux.

6. Les armes à feu et à air ainsi que les arcs sont prohibés en tout temps, sauf lorsque le commissaire l’autorise sur la fiche de réservation du camp.

7. Les boissons alcooliques et les drogues sont interdites sur le terrain pendant les camps.

8. Le camp est loué seulement aux unités scoutes OU, lors d’activités familiales, à un membre scout adulte inscrit au recensement et ce dernier devra être présent à l’activité OU à un organisme à but non lucratif.  Dans ce dernier cas, les demandes de location devront être effectuées par écrit et seront discutées lors des réunions du conseil d’administration pour approbation.

9. Les unités scoutes ont priorité de réservation mais elles doivent confirmer leurs dates au moins un mois à l’avance.  De la mi-mai à la mi-juillet, le camp est réservé pour les unités scoutes du District du Cuivre.

10. La location du camp par les unités scoutes en dehors du District du Cuivre de même que la location du camp aux familles sous la responsabilité d’un membre scout, est de 150 $ pour les premières 24 heures et de 75 $ par la suite pour chaque tranche de 24 heures.  Un dépôt de 100 $ est demandé au moment de la location et remis après qu’une inspection du camp a été faite par le responsable de la location.  En cas d’annulation, ce dépôt est non remboursable.  Toutes les locations doivent être payées par chèque au nom du District du Cuivre; ce dernier doit être remis au responsable du camp et non posté à l’adresse du District.
11. Le terrain vacant peut être loué pour la somme de 50 $ par tranche de 24 heures.

12. Si nécessaire, les frais de déneigement seront facturés aux utilisateurs externes.

13. Retourner au responsable du camp la fiche de réservation complétée, les clés, la trousse de premiers soins ainsi que les serviettes et linges à vaisselle propres au plus tard deux jours au retour du camp.

Merci de votre collaboration
Responsable de la location : Toussaint Pearson

Rés. : 762-1252   –   Cell. : 763-0272   –   Fax : 762-2834
MAJ : 2004-12-02 (cl)
